
Compte-rendu de la TLGIRT de Témiscamingue 18 janvier 2021
Rédact ion : Paul Bouvier 1 de 3 | P a g e

Rencontre de la Table GIRT
de la MRC de Témiscamingue

Date : lundi 18 janvier 2021 à 13h30 (36e rencontre de la Table GIRT)
Lieu : Vidéoconférence

Étaient présents :

Membres Organismes
Yves Beauregard CREAT
Thomas Bourbonnne MFFP- Ville-Marie
Yan Gaudet SPAOLT
Paul Bouvier MRC de Témiscamingue
Nicolas Baril-Gagnon AGZAT
Loydy Brousseau Rayonier Advanced Materials (RYAM)
Ghyslaine Dessureault Association des pourvoiries de l’Abitibi-Témiscamingue (par téléphone)
Marie-Ève Lacombe MFFP-Bureau régional
Daniel Dufault MRC de Témiscamingue
Yves Grafteaux OBVT
Vincent Nadeau MFFP Bureau régional
Pierre Bouffard VHR
Pascal Simard MFFP-Ville-Marie

L’ordre du jour est le suivant :
1. Accueil
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour
3. Adoption du compte rendu du 14 décembre 2020
4. Affaires découlant du compte rendu du 14 décembre 2020
5. Révision ciblée du régime forestier
6. Stratégie de production de bois régionale
7. Prochaines rencontres
8. Varia

1. Accueil

La rencontre débute à 13h30. Un rappel sur les règles de fonctionnement, est fait pour permettre un
déroulement harmonieux.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est présenté et accepté.
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3. Adoption du compte rendu du 14 décembre 2020

Le compte rendu est présenté et chacun est invité à faire part de ses commentaires. Le compte rendu est
adopté.

4. Affaires découlant du compte rendu du 14 décembre 2020

 La consultation sur les potentiels acéricoles est reportée jusqu’au 15 mars 2021;

 Le MFFP va revenir plus tard quant à la disponibilité de la carte des usages (affectations) pour
permettre des propositions de potentiel d’érablières qui ne soient pas en conflit;

 Le MFFP va revenir ultérieurement sur l’historique du dossier des potentiels acéricoles et les suites
qui y seront données;

 La consultation publique du PAFIO 2021 aura lieu le 10 février 2021 pour le Témiscamingue, par
vidéoconférence. L’invitation a été envoyée aux membres;

 Présentation, le 15 février 2021, par Hydro-Québec du projet de réfection des ponts Rapide 2 et
Rapide 7;

 Présentation du Bureau de mise en marché des bois (BMMB) le 15 mars 2021.

5. Révision ciblée du régime forestier

Il y a eu cet automne, une annonce de révision ciblée du régime forestier. Le document faisant état de cette
révision a été remis aux membres et est joint à la présente.

Monsieur Pascal Simard, MFFP-bureau de Ville-Marie présente cette révision en passant en revue les
diverses mesures et en expliquant plus en détail au besoin.

La révision annoncée est plus de nature administrative que législative. Elle est le fruit de travaux de comités
MFFP-Industries au niveau du Québec et vise à apporter des améliorations opérationnelles et une plus
grande uniformité entre les régions.

Ceci n’est pas une consultation, mais les questions soulevées sont prises en délibérées et les éléments de
réponse viendront ultérieurement. Trois questionnements sont soulevés quant à la mesure « Améliorer les
modalités d’application du Règlement sur l’aménagement durable des forêts :

 Recevoir plus d’informations sur les « sites requérant l’installation de ponceaux à déversoir ou avec
enfouissement plus important »;

 Est-ce que les pourvoiries sont considérées « restreintes » dans « en permettant de construire,
d’améliorer ou de refaire des chemins dans des endroits actuellement restreints ». De façon plus
large, quels sont ces endroits « restreints »;

 Est-il possible de connaître la composition du comité mixte permanent de suivi de la mise en œuvre
du Règlement sur l’aménagement durable des forêts?

Élément de réponse : Comité mixte MFFP-Industrie. À venir : participants à ce
comité et la représentation régionale au sein du comité.
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À noter que la mesure « Simplifier le processus de gestion forestière » qui fait référence, entre autres, à une
nouvelle approche de répartition spatiale des coupes (COS) dans les sapinières, est en vigueur au
Témiscamingue depuis 2011.

6. Stratégie de production de bois régionale (SPBR)-partie 1

Compte tenu de l’horaire, une partie seulement a été présentée. La suite se fera à la rencontre régulière de
la TGIRT du Témiscamingue du 15 février 2020.

Monsieur Vincent Nadeau, MFFP bureau régional, présente « PAFIT & Stratégie de production de bois
régionale (SPBR) ». Copie de la présentation a été envoyée préalablement aux membres.

À retenir :

 La SPBR sera intégrée dans les PAFIT plan d’aménagement forestier intégré tactique) de 2023 ;

 Le présent exercice est une phase de participation des intervenants, le MFFP désirant recueillir les
commentaires et préoccupation des partenaires;

 La stratégie nationale de production de bois a été rendu public le 16 décembre 2020
(https:/ / mffp.gouv.qc.ca/ les-forets/ amenagement-durable-forets/ strategie-damenagement-durable-

forets/ strategie-nat ionale-product ion-bois/ );

 L’échéance de conclusion est l’automne 2021.

Questionnements et préoccupations soulevées :

 D’où viennent les objectifs et cibles d’augmentation de la production?

 Il y a eu des évaluations préliminaires du Forestier en chef.

 La SPBR est économique. Est-ce que les autres usages sont pris en considération?

 Oui, on ne vise pas à prioriser une ressource au détriment d’une autre, on
vise à maintenir le potentiel de chacun. Ici, on parle plus spécifiquement de
production de bois.

 Il y a des AIPL dans des potentiels acéricoles;

 On veut éviter les chevauchements. Il y aura des vérifications à cet égard.

 Qu’en est-il des pourvoiries à droits exclusifs vs les AIPL?

 Oui, il y a des AIPL, avec des modalités et des harmonisations particulières;

 Ce sont de petites superficies.

7. Prochaines rencontres

 15 février 2021 : Présentation Hydro-Québec et SPBR-partie 2;

 15 mars 2021 : Travaux du comité Paysage et présentation du bureau de mise en marché des bois.

8. Varia

Fin de la réunion à 15h45.


